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Christoph Bosshard, 
Dr, vice-président de la FMH, res-
ponsable du département DDQ

À une époque où les déficits des hôpitaux font 
les gros titres, il est essentiel de renforcer la 
visibilité des soins ambulatoires dispensés en 
cabinet, qui représentent la prise en charge 
médicale la plus efficace et la plus avantageuse. 
Les données structurelles récoltées dans le 
cadre du relevé MAS fournissent de précieuses 
informations sur la répartition et l’organisa­
tion des soins médicaux en Suisse. Ces don­
nées concernent notamment le nombre et le 
type de cabinets, les disciplines médicales, le 
personnel (ou l’équipe du cabinet), ainsi que 
l’infrastructure technique des centres ambu­
latoires. Ces données sont d’une valeur ines­
timable pour analyser la couverture médicale, 
identifier les différences de prise en charge 
entre les régions et assurer la durabilité du sys­
tème de santé.

L’importance du relevé MAS pour la prise 
en charge médicale en Suisse
Le 18 octobre, l’OFS a publié les données du 
relevé MAS 2022 [1]. Les résultats sont stables 
par rapport aux années précédentes et per­
mettent d’identifier clairement les défis aux­
quels le corps médical est confronté : 19 313 mé­
decins (équivalents plein temps) exercent dans 
17 631 entreprises. La part des femmes s’élève 
à 42 %, et à 57 % chez les moins de 45 ans. 
Concernant la structure d’âge, 45 % des mé­
decins (hommes et femmes) sont âgés de 

55 ans ou plus, et atteindront donc l’âge de la 
retraite au cours des dix prochaines années. Il 
est donc essentiel d’éviter toute nouvelle exi­
gence réglementaire et toute charge adminis­
trative supplémentaire si nous voulons conti­
nuer à garantir la couverture médicale. Ce 
n’est qu’en offrant de bonnes conditions de 
travail et en encourageant la conciliation entre 

vie professionnelle et vie privée que nous pour­
rons nous assurer que les médecins, tous 
groupes d’âges confondus, puissent passer l’es­
sentiel de leur temps au chevet de leurs pa­
tientes et patients et ainsi exercer leur profes­
sion sans perte de sens.
Comme chaque année, la publication des ré­
sultats du dernier relevé MAS annonce l’im­
minence du prochain relevé. La saisie des don­
nées structurelles 2023 débutera le 
11 novembre. Même si le délai de saisie paraît 

Application réussie du  
principe « once only »
 
 
Relevé MAS de l’OFS Le relevé des données structurelles des cabinets 
médicaux et des centres ambulatoires réalisé par l’Office fédéral de la 
statistique (OFS), appelé couramment MAS, est une base de données 
centrale pour le système de santé suisse, qui permet notamment de 
visibiliser la prise en charge médicale ambulatoire au cabinet. La FMH 
soutient le relevé MAS, car les données saisies sont indispensables  
pour mener une politique professionnelle basée sur des faits et aménager 
les conditions-cadres en politique de la santé.

Les données structurelles 
fournissent de précieuses 

informations sur la réparti­
tion et l’organisation des  

soins médicaux en Suisse.
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très court, les résultats montrent le rôle central 
d’une saisie fiable et solide pour le système de 
santé.

La qualité des données est la clé  
du succès
L’une des principales préoccupations de la 
FMH est de garantir et de continuer à déve­
lopper la qualité élevée des données. L’exac­
titude et la fiabilité des données recueillies dé­
pendent en grande partie de la participation 
des cabinets médicaux et des centres ambula­
toires. Des données de haute qualité, tant sur 
le plan qualitatif que quantitatif, permettent 
d’éviter les biais de représentation et contri­
buent à défendre efficacement les intérêts du 
corps médical.

Le principe « once only » est une réalité
Comme le précise Digisanté – le programme 
du Département fédéral de l’intérieur (DFI) 
qui vise à promouvoir la transformation nu­
mérique du système de santé [2] – dans ses 
grandes lignes, il n’est pas nécessaire de saisir 
plusieurs fois les informations, une seule fois 
suffit (« once only »). Un principe que le corps 
médical applique avec succès depuis près de 
dix ans, notamment dans le cadre du relevé 
MAS. En collaboration avec NewIndex et la 
Caisse des médecins, la FMH a pu mettre en 
place un service basé sur le web qui permet 
aux membres qui le souhaitent d’importer 

directement les données existantes dans le 
nouveau questionnaire par un simple clic. 
Cela leur facilite non seulement la tâche, mais 
garantit aussi la qualité élevée des données. 
J’en profite pour remercier nos deux parte­
naires NewIndex et la Caisse des médecins 
(étude permanente sur les coûts 
[Roko]) pour cette excellente 
collaboration. La FMH invite 
donc tous les acteurs du sys­
tème de santé à suivre ce prin­
cipe afin d’éviter les doublons 
et d’utiliser les données dispo­
nibles et fiables. Nous le sa­
vons – et le relevé MAS ne fait 
que le confirmer  –, la Suisse 
manque de personnel qualifié 
dans plusieurs régions et disci­
plines et toute charge administrative supplé­
mentaire ne ferait qu’aggraver le problème. 
Appliquons donc tous le principe « once only » 
pour disposer de données fiables de bonne 
qualité et alléger la charge administrative du 
corps médical.
Les résultats du relevé MAS sont importants 
pour la FMH, car ils constituent une base de 
données indépendante et fiable (notamment 
pour calculer les nombres maximaux), vérifiée 
par la Confédération. La FMH tient à remer­
cier tous les cabinets médicaux et centres am­
bulatoires pour leur participation active au re­
levé MAS !

L’une des principales préoc­
cupations de la FMH  

est de garantir et de con­
tinuer à développer la  

qualité élevée des données.

Bibliographie

1	 Résultats du relevé MAS 2022 : Données structurelles des cabinets médicaux et des centres ambulatoires pour 2022 - GNP Diffusion (admin.ch) (18.10.2024)

2	 DigiSanté : Promouvoir la transformation numérique du système de santé (admin.ch) 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/systeme-sante/cabinets-medicaux.gnpdetail.2024-0178.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/nationale-gesundheitsstrategien/digisante.html
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Recommandations complètes de la SSPP

Les recommandations complètes  
(en allemand) peuvent être consultées  
sous ce lien :

Prévention des mesures limitatives  
de liberté en psychiatrie  
 
Recommandations SSPP Les recommandations de la Société suisse de  
psychiatrie et psychothérapie (SSPP) sont explicitement formulées du point  
de vue des psychiatres clinicien·ne·s exerçant dans des services d’urgences  
et du point de vue des hôpitaux psychiatriques dans le contexte suisse.  
Elles font écho à des lignes directrices et directives existantes (p. ex. ASSM  
et DGPPN) et mettent l’accent sur des approches préventives.

Matthias Jäger
Psychiatrie Baselland (PBL), Psychiatrische Universitätsklinik Zürich 
(PUK), Comité de l’Association suisse des médecins-cheffes et méde-
cins-chefs en psychiatrie (ASMP)

Anastasia Theodoridou
Psychiatrie Baselland (PBL),  
Psychiatrische Universitätsklinik Zürich (PUK) 

Avec la collaboration de : 
Philippe Conus
Centre Hospitalier Universitaire Vaudois (CHUV)

Martin Hatzinger
Solothurner Spitäler (SoH), Comité de l’Association suisse  
des médecins-cheffes et médecins-chefs en psychiatrie (ASMP)

Stefan Kaiser
Hôpitaux universitaires de Genève (HUG)

Stefan Klöppel
Universitäre Psychiatrische Dienste Bern (upd)

Undine Lang
Universitäre Psychiatrische Kliniken Basel (UPK)

Fulvia Rota
Présidente de la Société suisse de psychiatrie et psychothérapie (SSPP)

Erich Seifritz
Psychiatrische Universitätsklinik Zürich (PUK), Comité de la Société 
suisse de psychiatrie et psychothérapie (SSPP), Comité de l’Association 
suisse des médecins-cheffes et médecins-chefs en psychiatrie (ASMP)

Rafael Traber
Clienia Littenheid, Comité de la Société suisse de psychiatrie et psycho-
thérapie (SSPP), Comité de l’Association suisse des médecins-cheffes 
et médecins-chefs en psychiatrie (ASMP)

La SSPP souligne que les médecins assurant des services d’ur­
gences sont confronté·e·s à des situations complexes et exi­
geantes. Outre les interventions psychiatriques et psychothé­
rapeutiques auprès de personnes qui acceptent ces soins, les 
psychiatres assurant un service d’urgences doivent également 
intervenir auprès de personnes qui ne consentent pas à ces trai­
tements, voire s’y opposent. Cela concerne également l’activi­
té des psychiatres qui doivent mettre en œuvre des placements 
à des fins d’assistance (PAFA) dans le domaine hospitalier. Le 
« devoir de placement à des fins d’assistance » peut être en 
contradiction avec le droit à l’autodétermination de la personne 
concernée. Les conditions relatives à la structure et la procé­
dure ainsi que les systèmes de valeur et les attitudes à l’égard 
des personnes souffrant de maladies psychiques, des mesures 
limitant la liberté de mouvement (MLLM) et du traitement 
sans consentement (TSC) ont un impact considérable sur le 
« seuil » de prescription, de même que sur la fréquence et la 
durée des interventions prescrites. Pour éviter les MLLM et 
les TSC, il faut un système de soins de santé orienté non seu­
lement vers le traitement, mais aussi vers la prévention. Et cette 
prévention doit avoir lieu en amont de l’examen des conditions 
requises pour prononcer un PAFA. Compte tenu de la pénurie 
existante en personnel spécialisé et de la problématique de l’al­
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location des ressources, il est nécessaire d’apporter des amé­
liorations au niveau des interfaces de la société, en plus des 
efforts d’optimisation au sein de la psychiatrie. Il est nécessaire 
de trouver des pistes de solution concrètes pour réduire le 
nombre de PAFA, MLLM et TSC évitables. 
Il est nécessaire d’appliquer à un stade précoce des stratégies 
de prévention et de désescalade pour que le taux de PAFA, de 
MLLM et de TSC soit faible dans les soins psychiatriques et 

psychothérapeutiques [1]. Ces mesures peuvent être prévues 
avant de prononcer un éventuel PAFA, et être intégrées aux 
décisions de planification pendant tout le traitement psychia­
trique-psychothérapeutique [2]. Parallèlement aux aspects so­
ciétaux généraux comme la volonté d’inclusion, il faut mettre 
à disposition un éventail d’offres de traitement et de soutien à 
bas seuil, aussi dans les situations d’urgence, pour rendre pos­
sibles des alternatives aux PAFA, MLLM et TSC [2]. De plus, 
il convient de séparer clairement les tâches diagnostiques et 
thérapeutiques d’une part et celles liées au contrôle social 
d’autre part, qui ont trait à la politique réglementaire, comme 
la garantie de la sécurité des individus ou de la société, tâches 
qui continuent à l’heure actuelle d’être déléguées aux psy­
chiatres.

Conditions 
En ce qui concerne les bases légales (code civil et lois d’appli­
cation cantonales) et les directives médico-éthiques de l’ASSM 
[2], il est impératif de remplir de façon cumulée les conditions 
suivantes relatives à la prononciation d’un PAFA, de MLLM 
et d’un TSC. Avant d’ordonner de telles mesures, tous les cri­
tères doivent être vérifiés et documentés explicitement et avec 
soin.
 – Présence d’un trouble psychique qui nécessite un traite­

ment selon les critères de classification usuels (état de fai­
blesse)

 – Présence d’un risque immédiat de mise en danger de la 
personne elle-même ou d’autrui (besoin de protection)

 – Incapacité de discernement quant à la nécessité actuelle 
d’une prise en charge

 – Absence de mesure moins contraignante envisageable 
(subsidiarité)

 – Constat que l’utilité attendue de la mesure est significati­
vement supérieure au risque éventuel (proportionnalité)

 – Présence d’un cadre d’exécution de la mesure approprié 
(institution adéquate)

Le constat de l’incapacité de discernement n’est pas mention­
né comme condition du PAFA dans le code civil. D’un point 
de vue éthique, il n’est toutefois pas légitime d’appliquer une 
mesure contre la volonté d’une personne incapable de discer­
nement [2]. La condition de l’incapacité de discernement en 
cas de PAFA comme des MLLM et un TSC doit donc être 
vérifiée. S’il n’est pas possible d’obtenir un consentement pour 
l’admission dans un établissement adéquat, il convient de vé­
rifier les critères PAFA et de prononcer un PAFA (voies de 
droit).
Dans le sens de la subsidiarité, il convient de vérifier toutes les 
alternatives avant de prononcer un PAFA : services ambula­
toires et intermédiaires tels que les hôpitaux de jour et services 
de soins mobiles, alternatives au traitement psychiatrique (as­
sistance, soutien social) et autres conditions-cadres (p. ex. lieux 
de retraite constituant une alternative aux unités de soins), 
pour lesquels il est possible d’obtenir le consentement de la 
personne concernée [2].
Pour un PAFA dans une clinique psychiatrique, l’impossibi­
lité de dispenser ailleurs le traitement d’un trouble psychique 
doit être considérée comme une condition nécessaire. Si le 
traitement d’un trouble somatique est prioritaire, un PAFA en 
milieu hospitalier somatique est indiqué. Un PAFA pour une 
prise en charge exclusivement liée à un état de faiblesse dans 
le sens prévu par la loi doit être dispensé dans un établissement 
(non médical) adéquat (cf. prestations obligatoires LAMal des 
cliniques).

Prévention 
La prévention des mesures limitatives de liberté commence 
bien en amont de l’examen des conditions relatives à une dé­
cision de PAFA, de TSC ou de MLLM. Les conditions rela­
tives à la structure et à la procédure ainsi que les systèmes de 
valeur sous-jacents, tout comme la position adoptée et l’état 
d’esprit qui prévaut à l’égard des personnes souffrant de ma­
ladies psychiques et du PAFA, des MLLM et du TSC ont un 
impact considérable sur le « seuil » de prescription, de même 
que sur la fréquence et la durée des mesures prescrites [3]. Pour 
avoir un effet préventif et favorisant la guérison, il faut adop­
ter une posture où des MLLM ou un TSC sont déclarés 
comme un événement évitable et non souhaité et qui met le 
besoin des patient·e·s et les perspectives d’évolution au premier 
plan à un stade précoce. L’évaluation des risques ne doit pas 
pour autant être négligée. Toutefois, le contexte de la situation 
spécifique et les actions préventives de désescalade occupent 
le premier plan, et pas seulement la maximisation de la sécu­

La position qui consiste à  
considérer les mesures limitatives  
de liberté comme un événement  
évitable aura un effet préventif  
et favorisera la guérison.

La prévention commence  
bien en amont de l’examen  

des conditions relatives  
à une décision de PAFA.
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rité. Une série de concepts s’est avérée utile pour une posture 
et une approche préventives de désescalade dans les interac­
tions et les situations d’urgence psychiatriques. 
L’approche « zero coercion » découle de la prévention du sui­
cide [4,5]. Une démarche de prévention efficace devrait repo­
ser sur l’objectif d’éviter toute mesure, même si cet objectif ne 
pourra jamais être atteint totalement. Afin de mener systéma­
tiquement un travail préventif, quelle que soit la situation, et 
d’envisager toutes les alternatives aux MLLM ou à un TSC, 
il faut impérativement que l’objectif : « zero coercion » soit fixé.
Dans le contexte de la psychiatrie, l’orientation vers le rétablis­
sement et les valeurs se rapporte à une planification du traite­
ment fondée sur les preuves. Les objectifs et valeurs personnels 
du·de la patient·e sont tout autant pris en considération dans 
les processus décisionnels que les objectifs médicaux (réduc­
tion des symptômes) et ceux relatifs à la réadaptation (amélio­
ration fonctionnelle) [6].
La contextualisation et l’orientation vers les besoins tiennent 
compte, dans l’interaction avec les patient·e·s, des circons­
tances spécifiques d’une situation et enjoignent le·la psychiatre 
à s’efforcer de comprendre le contexte et les besoins spécifiques 
du·de la patient·e avant de prendre une décision [7].
Une posture neutre ou ouverte face au risque (« positive risk 
taking ») accorde au·à la patient·e le droit de prendre des déci­
sions jugées « déraisonnables » ou potentiellement risquées. 
Une prise de décision concertée dans le réseau d’aide (p. ex. 
dans le cadre de réunions abordant le plan de traitement ou 
d’aide) peut être utile pour relativiser les décisions axées sur la 
sécurité ou guidées par la peur de certains professionnels et les 
appréhender avant qu’elles ne conduisent à une action (pro­
cessus décisionnel intégratif) [3].
La connaissance des facteurs qui peuvent contribuer à l’esca­
lade et les pistes de solution pour que ces processus perdent 
leur caractère aigu dans le sens d’une atténuation des symp­
tômes (compétences relationnelles, techniques de communi­
cation, etc.) font partie des connaissances de base de chaque 
psychiatre. Ces connaissances spécialisées devraient obligatoi­
rement être enseignées régulièrement et leur mise en pratique 
exercée et évaluée [3].
Dans l’intention d’éviter les MLLM et le TSC, il est fréquent 
que l’on travaille en pratique avec une cascade d’interventions 
qui découlent du contexte de la relation thérapeutique et 
peuvent comporter une pression psychologique ou une 
contrainte informelle [8]. Une réflexion consciente de la part 
des professionnels avant derecourir à des mesures coercitives 
(p. ex. persuation,  menace de conséquences négatives repose 
sur les mêmes critères éthiques que pour les mesures formelles 
sans consentement [2].
En ce qui concerne le PAFA, des conclusions d’études réali­
sées en Suisse indiquent qu’un cercle de personnes étroit au 
bénéfice d’une formation spécifique (médecins officiels, mé­
decins spécialistes) est associé à un taux de PAFA moins élevé 
[9].
Des états d’agitation surviennent fréquemment dans les ser­
vices d’urgences  somatiques et les unités de de soins intensifs  
ou lors d’hospitalisations dans les hôpitaux généraux. Une 

évaluation spécialisée et la possibilité d’une intervention adé­
quate sur site peuvent permettre une atténuation rapide des 
symptômes et éviter des transferts inutiles dans une clinique 
psychiatrique [3].
Un certain nombre d’admissions  dans des cliniques psychia­
triques sont faites en raison de problèmes psychosociaux sans 
véritable demande de traitement psychiatrique. Dans de tels 
cas, l’ordonnance d’un PAFA n’est pas légale, et elle est donc 
abusive [10]. Pour résoudre adéquatement ces problèmes et 
soutenir les personnes concernées, il est recommandé de tra­
vailler avec l’environnement social ou des mettre en place des 
mesures de soutien social, plutôt que de médicaliser des pro­
blèmes sociaux. [2,3].
Il est recommandé d’établir une bonne stratégie de commu­
nication avec la police et les autorités. Celle-ci comprend des 
échanges réguliers au sujet des situations difficiles pour la so­
ciété, la police et le corps médical, tout en respectant les pos­
sibilités et les limites de la psychiatrie (conformément à la loi 
fédérale sur l’assurance-maladie) aux interfaces correspon­
dantes avec la police et les autorités (autorités de protection de 
l’enfant et de l’adulte, autorités sociales) [11,12].
D’autres recommandations essentielles relatives aux structures 
et procédures et visant à empêcher les MLLM et le TCS fi­
gurent par exemple dans la « S3-Leitlinie » de l’association al­
lemande de psychiatrie, de psychothérapie et de neurologie 
(DGPPN) [3].

Conclusions 
Le taux de patient·e·s d’une clinique psychiatrique admis·es 
dans le cadre d’un PAFA ne peut pas être invoqué comme in­
dicateur de qualité car d’importants facteurs d’influence 
échappent au contrôlede la clinique [13]. Conformément à la 
loi, le PAFA ne peut être ordonné que par des instances indé­
pendantes de la clinique d’admission. Les autres paramètres 
sur lesquels la clinique ne peut influer sont notamment les sui­
vants : le mandat de traitement, l’organisation des soins d’ur­
gence, la disponibilité d’autres cliniques de premier recours à 
proximité, les alternatives aux unités de soins, des offres à bas 
seuil, flexibles, faciles d’accès pour les personnes en situation 
de crise et dans des situations exceptionnelles, ainsi que la 
structure de la population et. Cela ne vaut pas dans la même 
mesure pour les MLL et le TSC, car leur application peut être 
considérablement réduite par des processus influençables au 

Le taux de PAFA n’est pas  
indiqué comme indicateur  

de qualité, car il est  
influencé par des facteurs  

externes à la clinique.
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sein de la clinique, par l’attitude et la qualification du person­
nel ainsi que par l’attention que thème de la prévention des 
MLLM et du TSC reçoit à l’intérieur et à l’extérieur de la cli­
nique. En plus des recommandations spécialisées et organisa­
tionnelles susmentionnées, les normes de qualité sont essen­
tielles [13,14]. Les approches de prévention des MLLM 
s’inscrivent toujours dans le contexte social et l’organisation 
régionale des soins psychosociaux.
Les défis à relever pour éviter le PAFA résident notamment 
dans la collaboration avec la médecine somatique (patient·e·s 
agressif·ve·s et instables d’un point de vue somatique, p. ex. en 
cas d’intoxication ou de delirium), avec les établissements de 
soins (personnes demandant une forte prise en charge et dont 
le comportement déclenche la distanciation), avec la police et 
le ministère public (hospitalisation psychiatrique de personnes 
détenues ayant commis un délit et souffrent de troubles psy­
chiatriques) et avec les autorités de protection de l’enfant et de 
l’adulte (PAFA prononcé ou prolongé par les autorités en rai­
son de difficultés à trouver un logement adapté ou une assis­
tance, même si aucune hospitalisation psychiatrique n’est 
(plus) nécessaire). 
En résumé, on peut affirmer que l’on dispose d’ores et déjà de 
connaissances sur la prévention et la gestion responsable des 
PAFA, des MLLM et du CSO en psychiatrie. La coopération 
solidaire des acteurs à l’intérieur et à l’extérieur des systèmes 
psychiatriques tient lieu de condition pour optimiser durable­
ment la situation et éviter un effet Sisyphe.
 
Correspondance
matthias.jaeger@pbl.ch
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SCOHPICA : analyse longitudinale 
des professionnels de la santé 
 
Etude de cohorte Dans le contexte actuel, où les défis démographiques 
affectent de nombreux secteurs, y compris celui de la santé, il est crucial 
de garder les professionnels de la santé dans la pratique clinique. L’étude 
SCOHPICA s’inscrit dans cette démarche en interrogeant les causes 
d’abandon de profession et les obstacles rencontrés dans la pratique. 

Sara Esther Geiser
MSc, Chargée de recherche à Unisanté

Sonia Barbosa
MHS, Cheffe de la division Prestations et 
développement professionnel de la FMH 

Joëlle Schneuwly
MA, Collaboratrice scientifique de la division 
Prestations et développement professionnel 
de la FMH

Dre Ingrid Gilles
Responsable du secteur recherche au CHUV

Prof. Anne Oulevey Bachmann
Professeure HES ordinaire à l’Institut et Haute 
Ecole de la Santé La Source

Prof. Dr méd. Isabelle Peytremann Bridevaux
Cheffe de secteur à Unisanté

L’étude de cohorte suisse, SCOHPICA, 
Swiss COhort of Healthcare Professionals 
and Informal CAregivers, lancée en 
2022, a pour objectif de mieux com­
prendre les trajectoires professionnelles 
ainsi que les facteurs influençant l’inten­
tion de rester dans la profession et le 
bien-être des professionnels de la santé 
en Suisse [1]. Ce projet, mené par 
Unisanté, l’Institut et Haute Ecole de la 
Santé La Source, ainsi que le Centre 
Hospitalier Universitaire Vaudois 

(CHUV), est une première en Suisse [2]. 
Il s’appuie sur une approche de cohorte 
nationale ouverte pour analyser de ma­
nière longitudinale les expériences et les 
défis rencontrés par les professionnels de 
la santé [3]. 
SCOHPICA se distingue par son ana­
lyse de 32 professions de la santé régle­
mentées par la loi sur les professions mé­
dicales (LPMéd), la loi sur les professions 
de la santé (LPSan) et la loi sur la forma­
tion professionnelle (LPFPr), afin de 
fournir une image complète du skill-
grade mix au sein du système de santé 
suisse. En regroupant près de 6’000 pro­
fessionnels de la santé, dont, déjà à ce 
jour, 790 médecins et 250 assistantes et 
assistants médicales répartis dans divers 
contextes (hôpitaux publics et privés, ca­
binets, EMS, écoles, etc.), SCOHPICA 
vise à fournir un état de situation sur la 
proportion de professionnels qui sou­
haitent rester dans leur profession et à 
effectuer une analyse approfondie des 
déterminants de l’intention de rester ain­
si que des niveaux de bien-être ressenti. 
Les résultats issus de cette étude permet­
tront non seulement de mieux informer 
les politiques publiques et les employeurs 
sur les améliorations nécessaires pour 
optimiser les conditions de travail, mais 
aussi d’identifier les actions à entre­

prendre pour favoriser la fidélisation et 
le bien-être des professionnels de la san­
té. 

Résultats
Avec les résultats des deux premiers re­
crutements (automne 2022 et 2023), il 
est désormais possible d’avoir une pre­
mière vue d’ensemble sur l’intention de 
rester dans la profession pour les méde­
cins et les assistantes et assistants médi­
cales, ainsi que d’avoir des indications 
sur les facteurs favorisant la fidélisation 
et le bien-être. 

Le graphique 1 met en évidence une ten­
dance claire : les médecins plus âgés 
tendent davantage à vouloir rester dans 
la profession que les médecins plus 
jeunes. Cette tendance entre les diffé­
rents groupes d’âges pourrait s’expliquer 
par divers facteurs tels que la stabilité 

SCOHPICA se 
distingue par son 

analyse de 32 
professions de  

la santé 
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professionnelle acquise avec l’expérience, 
la satisfaction liée à la maîtrise des com­
pétences, ou encore une vision plus pé­
renne de leur trajectoire professionnelle. 
Si on applique la théorie de la dépen­
dance au sentier au parcours des méde­
cins, on pourrait l’expliquer par le fait 
qu’au cours de la carrière, il existe un fort 
investissement dans le parcours profes­
sionnel, que ce soit dans la formation, les 
connaissances spécialisées ou les réseaux, 
qui rendent l’abandon de la profession 
plus difficile [4]. Cela pourrait également 
être dû à une différence générationnelle 
dans la façon de voir ou de percevoir la 
profession. 
La statistique médicale de la FMH de 
2023 montre qu’une grande proportion 
de médecins plus âgés travaillent dans le 
secteur ambulatoire, tendance qui se 
confirme avec une forte proportion de 
médecins dans les cabinets à partir de 41 
ans [5], qui sont par ailleurs souvent pro­
priétaires ou co-propriétaires de leur ca­
binet. Selon la théorie des coûts irrécu­
pérables [6], le fait que beaucoup de ces 
médecins soient propriétaires de leurs ca­
binets joue un rôle important, d’autant 
plus que 40 % sont installés en cabinet 
individuel, en conséquence il leur est 
plus difficile d’abandonner leur profes­
sion. Ces dernières années, une attention 
plus marquée a été portée sur l’intention 
des médecins en début de carrière de 

quitter précocement la profession. Parmi 
les facteurs principaux d’insatisfaction 
professionnelle favorisant ces départs 
précoces, on retrouve la charge et les ho­
raires de travail, la compatibilité avec la 
prise en charge des enfants, ainsi que le 
contenu du travail [7].
Le graphique 2, qui présente l’intention 
de rester dans la profession pour les as­
sistantes et assistants médicales, indique 
des résultats plus contrastés. En effet, les 

résultats suggèrent que chez les assis­
tantes et assistants médicales de moins 
de 25 ans, l’intention de rester est la plus 
basse. Chez les individus entre 35 et 44 
ans, 28 % indiquent ne pas savoir s’ils 
ont l’intention de rester dans la profes­
sion.
En raison de la faible participation des 
assistantes et assistants médicales à la co­
horte, une conclusion statistiquement 
valide est difficile à établir et limite la 
portée des conclusions que l’on pourrait 
tirer sur les dynamiques propres à ce 
groupe professionnel. C’est précisément 
pourquoi il est extrêmement important 
d’augmenter la participation des assis­
tantes et assistants médicales ainsi que 
de tout groupe professionnel encore peu 
représenté dans SCOHPICA, afin de 
mieux comprendre leurs trajectoires et 
besoins professionnels, et d’adapter, si 
nécessaire, les politiques de fidélisation 
et de développement professionnel de la 
profession concernée. Ces résultats sou­
lignent à la fois les limitations de l’ana­
lyse actuelle et l’importance d’une par­
ticipation future plus importante pour 
enrichir les résultats.
Une autre mesure clé de SCOHPICA est 
le bien-être mesuré sur une échelle en 10 
points (allant de 1 bien-être minimum à 
10 bien-être maximum). Tandis que le 
niveau de bien-être moyen chez les mé­

Graphique 1. Proportion de médecins ayant l’intention de rester dans la profession, selon la 
catégorie d’âge. Médecins : n = 653 ; p < 0.01* 

Source : SCOHPICA − Cohorte suisse des professionnel·le·s de santé et des proches aidant·e·s

Graphique 2. Proportion d’assistantes et assistants médicales ayant l’intention de rester dans la 
profession, selon la catégorie d’âge. Assistantes et assistants médicales : n = 139 ; p = 0.18 

 © Source : SCOHPICA − Cohorte suisse des professionnel·le·s de santé et des proches aidant·e·s
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Médecins : n = 653 ;  
p < 0.01* ; Assistantes  
et assistants médicales :  
n = 139 ; p = 0.07 

 © Source : SCOHPICA − Cohorte 
suisse des professionnel·le·s de santé 
et des proches aidant·e·s

decins est de 7.3 sur 10 (avec un écart-
type de 1.3), il est de 7.6 sur 10 (écart-
type de 1.4) chez les assistantes et 
assistants médicales. Les résultats par ca­
tégories d’âge indiquent que pour les mé­
decins (Graphique 3a), le niveau de bien-
être est un peu plus important chez les 
répondants plus âgés comparativement 
aux plus jeunes. Pour les assistantes et as­
sistants médicales, les résultats semblent 
également indiquer que les répondants 
plus âgés ont un niveau de bien-être lé­
gèrement supérieur aux plus jeunes 

(Graphique 3b) ; les faibles effectifs de 
cette catégorie professionnelle limitent 
l’interprétation de ces résultats. 
 
Discussion
Le système de santé suisse, déjà en proie 
à une pénurie de professionnels de la san­
té, fait face à de nombreux défis qui 
concernent ces derniers, notamment : 

 – L’évolution démographique de la po­
pulation : le vieillissement général de 
la population suisse s’accompagne 
d’une augmentation des maladies 

Les médecins plus âgés 
tendent davantage à  
vouloir rester dans la 
profession que les  
médecins plus jeunes
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chroniques et par conséquence l’aug­
mentation de la demande de presta­
tions dans le domaine ambulatoire 
[8].

 – Les départs à la retraite : la généra­
tion des baby-boomers, qui consti­
tue une part importante des profes­
sionnels de la santé, atteint 
progressivement l’âge de la retraite 
[9]. 

 – Les conditions de travail qui se com­
plexifient : les professionnels de la 
santé abandonnent leur profession 
en raison des conditions de travail 
qui se dégradent (devoir fournir les 
mêmes prestations avec moins de 
personnel à disposition) [10]. D’autre 
part, les conditions de travail sont 
souvent exigeantes, avec des horaires 
de travail longs et imprévisibles. 
Ceci est particulièrement vrai pour 
les médecins en début de carrière 
hospitalière [11]. 

 – Les difficultés de conciliation de la 
vie professionnelle et privée [12]. 

 – La surcharge et la lourdeur adminis­
trative à laquelle doivent faire face 
les médecins, qui prend de l’ampleur 
face au temps consacré aux patients 
[13]. 

Les raisons qui se cachent derrière les 
abandons de profession sont multifacto­
rielles et nécessitent une réponse à la fois 
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structurelle et organisationnelle pour 
améliorer les conditions de travail, valo­
riser les professions de la santé et encou­
rager la relève à poursuivre ces voies pro­
fessionnelles. Pour répondre efficacement 
à cette problématique complexe, il est né­
cessaire de renforcer non seulement les 
actions structurelles et organisation­
nelles, mais aussi de s’appuyer sur des 
données de recherche fiables et approfon­
dies, permettant de développer des inter­
ventions ciblées et pérennes. 

Recrutement
La participation des assistantes et assis­
tants médicales et des médecins à la co­
horte SCOHPICA revêt une importance 
capitale pour assurer un suivi rigoureux 
de la situation de ces professionnels de la 
santé en Suisse. Grâce à ces données, il 
sera possible d’identifier les leviers qui 
favorisent la rétention dans la profession 
et ainsi créer des conditions propices 
pour la relève. Une participation en 
nombre permettra d’obtenir des résultats 
statistiquement robustes, facilitant la 
prévision des besoins futurs en effectifs 
et l’anticipation des défis qui les accom­
pagnent. En prenant part à ces études, 
les professionnels de la santé contribuent 
non seulement à une meilleure compré­
hension de leur réalité, mais aussi à 
l’amélioration de conditions de travail et 

des politiques qui influenceront leur pra­
tique quotidienne.

Korrespondenz
isabelle.peytremann-bridevaud@ 
unisante.ch

Participez au projet SCOHPICA !

Votre participation est essentielle 
pour garantir la bonne représenta­
tivité du corps médical et des as­
sistantes et assistants médicales 
dans l’étude SCOHPICA. Que 
vous travaillez en milieu hospita­
lier, en cabinet, ou à domicile, 
vous êtes un maillon essentiel du 
système de santé. Le partage de 
vos expériences sert à ce projet 
d’utilité publique, mais contribue 
également à 
faire entendre 
la voix des 
professionnels 
de la santé.

https://scohpica.ch/faq/
https://www.hes-so.ch/recherche-innovation/projets-de-recherche/detail-projet/scohpica-un-projet-de-recherche-donne-la-parole-aux-professionnels-de-la-sante-et-aux-proches-aidants. Consulté le 20 septembre 2024
https://www.hes-so.ch/recherche-innovation/projets-de-recherche/detail-projet/scohpica-un-projet-de-recherche-donne-la-parole-aux-professionnels-de-la-sante-et-aux-proches-aidants. Consulté le 20 septembre 2024
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Pénurie temporaire de Vincristin-Teva

Résumé
En raison d’un retard de production, une pénurie de Vincristin-
Teva 2 mg/2 ml est prévue de fin octobre à mi-décembre 2024. 
D’autres retards ne sont pas à exclure.
Par conséquent, avant de commencer une thérapie avec la vin­
cristine, il est nécessaire de prendre en compte la pénurie pré­
vue de Vincristin-Teva 2 mg/2 ml pendant la période de trai­
tement planifiée des patients.

Pour des informations plus détaillées : DHPC – Vincristin-
Teva® (vincristini sulfas) (swissmedic.ch)

Informations importantes sur l’information professionnelle mo­
difiée de Voluven 6 % balanced, solution pour perfusion, ainsi 
que sur le matériel de formation actualisé dans le cadre du pro­
gramme d’accès contrôlé

Résumé
 – L'information professionnelle de Voluven 6 % balanced, 

solution pour perfusion a été actualisée :
 – Sous la rubrique Indications/Possibilités d’emploi, la 

mention « prophylaxie de l’hypovolémie » a été supprimée. 
Voluven 6 % balanced, solution pour perfusion ne doit 
plus être utilisé que pour le traitement de l’hypovolémie 
en cas de pertes sanguines aiguës.

 – Sous la rubrique Posologie/Mode d’emploi, il a été ajouté 
que l’utilisation de l’HEA doit être limitée à la phase ini­
tiale de la stabilisation hémodynamique et à une durée 
de traitement maximale de 24 h.

 – Voluven 6 % balanced, solution pour perfusion ne doit 
plus être utilisé que dans l’indication autorisée. Les pro­
fessionnels de la santé doivent respecter strictement les 
restrictions existantes, en particulier les contre-indica­
tions.

 – Le matériel de formation a été actualisé selon les dernières 
connaissances et adapté aux modifications de l’information 
professionnelle. En outre, un test de connaissances sera mis 

DHPC – Vincristin-Teva® (vincristini sulfas)

DHPC – Solutions pour perfusion contenant 
de l’hydroxyéthylamidon (HEA) (Voluven®)

en place pour contrôler le succès, qui sera disponible en 
ligne à partir du 1er novembre 2024. Le lien correspondant 
sera envoyé à temps par la titulaire de l'autori-sation dans 
un courrier séparé.

 – À partir du 1er novembre 2024, tous les professionnels de 
la santé qui prescrivent Voluven 6 % balanced, solution 
pour perfusion dans un service doivent suivre la formation 
actualisée avec le test de connaissances, et l’hôpital/le 
centre hospitalier doit être de nouveau accrédité. Cela s’ap­
plique également aux professionnels de la santé qui ont déjà 
suivi la formation obligatoire dans le passé. Les documents 
de formation seront mis à disposition des professionnels de la 
santé devant être formés par Fresenius Kabi (Schweiz) AG.

 – Vous trouverez une description de la procédure d’accrédita­
tion dans la lettre intitulée « Lettre de confirmation concer­
nant la prescription de Voluven 6 % balanced, solution 
pour perfusion, à partir du 01. nov. 2024 », qui est dispo­
nible dans le cadre du programme d’accréditation, dont elle 
fait partie intégrante. 

Pour des informations plus détaillées : 
DHPC – Mesures pour minimiser les risques des solutions pour 
perfusion contenant de l’hydroxyéthylamidon (HEA) (swiss­
medic.ch)

https://www.swissmedic.ch/swissmedic/fr/home/medicaments-a-usage-humain/surveillance-du-marche/health-professional-communication--hpc-/dhpc-vincristin-teva-vincristini-sulfas.html
https://www.swissmedic.ch/swissmedic/fr/home/medicaments-a-usage-humain/surveillance-du-marche/health-professional-communication--hpc-/dhpc-vincristin-teva-vincristini-sulfas.html
https://www.swissmedic.ch/swissmedic/fr/home/medicaments-a-usage-humain/surveillance-du-marche/health-professional-communication--hpc-/dhpc-massnahmen-minimisierung-risiken-von-hydroxyethylstaerke-hes-haltigen-inflsg.html
https://www.swissmedic.ch/swissmedic/fr/home/medicaments-a-usage-humain/surveillance-du-marche/health-professional-communication--hpc-/dhpc-massnahmen-minimisierung-risiken-von-hydroxyethylstaerke-hes-haltigen-inflsg.html
https://www.swissmedic.ch/swissmedic/fr/home/medicaments-a-usage-humain/surveillance-du-marche/health-professional-communication--hpc-/dhpc-massnahmen-minimisierung-risiken-von-hydroxyethylstaerke-hes-haltigen-inflsg.html
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Personalien Nouvelles du corps médical

Todesfälle / Décès
Pierre-André Martin (1952), 

† 21.9.2024, 1071 Chexbres
Lukas Schraner (1945), † 1.10.2024, 

Facharzt für Allgemeine Innere 
Medizin, 5027 Herznach

Jean-François Anken (1947), 
† 10.10.2024, Spécialiste en médecine 
interne générale, 1028 Préverenges

Ärztegesellschaft des Kantons Bern
Ärztlicher Bezirksverein Bern Regio
Zur Aufnahme als ordentliches Mitglied 
haben sich angemeldet:

Laura Linda Ambühl-Lehmann,  
Fachärztin für Allgemeine Innere 
Medizin, Mitglied FMH, Bern West 
Med, Mühledorfstrasse 2a, 3018 Bern

Anja Svenja Evangelisti-Bieri, 
Fachärztin für Allgemeine Innere 
Medizin, Mitglied FMH, Die Haus­
ärztinnen Münchenbuchsee AG, 
Dorfstrasse 28, 3053 Münchenbuchsee 

Marc Nicola Gallay, Facharzt für 
Neurochirurgie, Mitglied FMH, 
SIFUS – Schweizer Privatinstitut für 
fokussierte Ultraschallchirurgie, 
Bernstrasse 21, 3072 Ostermundigen

Mohammad Kassar, Facharzt für 
Kardiologie, Mitglied FMH, 
Inselspital, Freiburgstrasse, 3010 Bern

Luisa Kramer, Fachärztin für 
Allgemeine Innere Medizin, Mitglied 
FMH, Praxis Bubenberg AG, 
Bubenbergstrasse 8 + 11, 3011 Bern 

Felix Laube, Facharzt für 
Anästhesiologie, Mitglied FMH, 
Sonnenhofspital, Buchserstrasse 30, 
3006 Bern

Einsprachen gegen diese Vorhaben müs­
sen innerhalb 14 Tagen seit der Veröf­
fentlichung schriftlich und begründet 
bei den Co-Präsidenten des Ärztlichen 
Bezirksvereins Bern Regio eingereicht 
werden. Nach Ablauf der Frist entschei­
det der Vorstand über die Aufnahme der 
Gesuche und über allfällige Einsprachen.

Ärztegesellschaft des Kantons Luzern
Zur Aufnahme in unsere Gesellschaft 
Sektion Stadt hat sich gemeldet:

Tobias Suppiger, Facharzt für 
Ophthalmologie, Augenarzt Luzern, 
Hertensteinstrasse 28, 6004 Luzern

Einsprachen sind innert 20 Tagen nach der 
Publikation schriftlich und begründet zu 
richten an: Ärztegesellschaft des Kantons 
Luzern, Schwanenplatz 7, 6004 Luzern.

Ärztegesellschaft Thurgau
Die Ärztegesellschaft Thurgau infor­
miert über folgende Neuanmeldungen:

Claudine Achtnich, Fachärztin für 
Neurologie, Mitglied FMH, 
Meienbergstrasse 7, 9000 St. Gallen 

Gabriele D’Ambrosio, Facharzt für 
Kardiologie, Mitglied FMH, Wollma­
tinger Strasse 126, DE-78467 Konstanz

Radisa Antic, Fachärztin für Allge­
meine Innere Medizin und Fachärztin 

für Pneumologie, Salmsacherstrasse 13, 
8590 Romanshorn 

Anita Berndt, Praktische Ärztin, 
Mitglied FMH, Fröschackerstrasse 15, 
4312 Magden

Jochen Gieger, Facharzt für Chirurgie 
und Facharzt für orthopädische Chirurgie 
und Traumatologie des Bewegungs­
apparates, Mitglied FMH, Oberdorf­
strasse 1, 8274 Tägerwilen

Monika Grühn, Praktische Ärztin, 
Reckholdernstrasse 11, 8590 Romanshorn

Holger Gotthard Hass, Facharzt für 
Allgemeine Innere Medizin, Facharzt 
für Hämatolgie und Facharzt für Gastro­
enterologie, Oberleutener Strasse 3, 
DE-88171 Weiler-Simmerberg

Seraina Häfeli-Swallow, Fachärztin 
für Psychiatrie und Psychotherapie, 
Hauptstrasse 130, 9573 Littenheid

Franziska Näf, Fachärztin für 
Chirurgie, Mitglied FMH, 
Weidlistrasse 40, 9607 Mosnang 

Matthias Remy, Ophthalmologie, 
Albrecht-Dürer-Strasse 27A, DE-78239 
Rielasingen-Wörblingen

Ruth Katharina Stäheli, Fachärztin 
für Oto-Rhino-Laryngologie, 
Sonnenweg 1, 8370 Sirnach

Manuel Tschallener, Facharzt für 
Allgemeine Innere Medizin, Mitglied 
FMH, Dozwilerstrasse 11, 8580 Hefen­
hofen 

Matthias Wissler, Facharzt für All­
gemeine Innere Medizin und Praktischer 
Arzt, Oberes Büel 21, 8457 Humlikon

Juliana Wons, Fachärztin für 
Ophthalmologie, Rheinsichtweg 4, 
8274 Tägerwilen

Einsprachen gegen diese Vorhaben 
müssen innerhalb 14 Tagen seit der Veröf­
fentlichung schriftlich und begründet bei 
der Ärztegesellschaft Thurgau eingereicht 
werden. Nach Ablauf der Frist entscheidet 
der Vorstand über die Aufnahme der 
Gesuche und über allfällige Einsprachen
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Ärztegesellschaft Uri
Zur Aufnahme in die Ärztegesellschaft 
Uri als ordentliches Mitglied hat sich 
angemeldet:

Dzmitry Kuzmenka, Facharzt für or­
thopädische Chirurgie und Traumato­
logie des Bewegungsapparates und 
Facharzt für Chirurgie, tätig im Kantons­
spital Uri, 6460 Altdorf

Einsprachen gegen diese Kandidatur 
müssen innerhalb von 20 Tagen seit die­
ser Veröffentlichung schriftlich begrün­
det an den Vorstand der Ärztegesellschaft 
Uri eingereicht werden. Nach Ablauf der 
Einsprachefrist entscheidet der Vorstand 
über Gesuche und allfällige Einsprachen.

Ärztegesellschaft Zug
Zur Aufnahme in die Ärztegesellschaft 
des Kantons Zug als ordentliches Mit­
glied hat sich angemeldet:

Nicolai Berardi, Praktischer Arzt, 
Turmstrasse 18, 6312 Steinhausen

Einsprachen gegen diese Kandidatur 
müssen innerhalb 14 Tagen seit dieser 
Veröffentlichung schriftlich und begrün­
det beim Sekretariat der Ärzte-Gesellschaft 
des Kantons Zug eingereicht werden. 
Nach Ablauf der Einsprachefrist entschei­
det der Vorstand über Gesuch und allfäl­
lige Einsprachen.
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Examen de spécialiste en vue de 
l’obtention du titre de spécialiste en 
chirurgie orthopédique et traumato-
logie de l’appareil moteur

Examens intermédiaires 2025 – 
Anatomie et voies d’abord chirurgi-
cales

Dates
Jeudi et vendredi 13 / 14 mars 2025
(date de réserve 15 mars 2025). Les 
candidats sont priés de se rendre dispo­
nibles également pour la date de ré­
serve. 

Lieu
SFITS (Swiss Foundation For 
Innovation And Training In Surgery)
Hôpitaux Universitaires, Genève

Délai d’inscription 
30 novembre 2024

Vous trouverez de plus amples 
informations sur le site web de l’ISFM.

Examen en vue de l’obtention de la 
formation approfondie en psychiatrie 
et psychothérapie de la personne 
âgée à adjoindre au titre de spécialiste 
en psychiatrie et psychothérapie

2ème partie orale

Date
Vendredi 2 mai 2025

Lieu
Hôpital de psychiatrie de l’âge avancé 
Site de Cery 
1008 Prilly

Délai d’inscription 
28 février 2025 (date du timbre postal)

Vous trouverez de plus amples 
informations sur le site web de l’ISFM.

Examen de spécialiste en vue de 
l’obtention du titre de spécialiste en 
ophtalmologie

Date
Vendredi 16 mai 2025

Lieu
Congress Kursaal, Interlaken

Délai d’inscription 
Du 1er octobre au 1er décembre 2024

Vous trouverez de plus amples  
informations sur le site web de l’ISFM.

Communications

https://www.siwf.ch/fr/formation-postgraduee/titres-specialiste-formations/chirurgie-orthopedique-et-trau.cfm#i123295
https://www.siwf.ch/fr/formation-postgraduee/titres-specialiste-formations/psychiatrie-et-psychotherapie.cfm#i123667
https://www.siwf.ch/fr/formation-postgraduee/titres-specialiste-formations/ophtalmologie.cfm#i130389

